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Introduction 

A l’heure de la réorganisation des diplômes universitaires européens dans la 

lignée du processus de Bologne (horizon 2010), Strasbourg affirme plus que jamais 

sa position de carrefour universitaire européen. Il s’agit pour les universités 

strasbourgeoises de s’inscrire dans cet espace européen de l’enseignement 

supérieur permettant à terme d’offrir un enseignement diversifié et exigeant 

rivalisant avec les grandes universités mondiales. Ce processus ambitieux implique 

une souplesse et une mobilité des parcours universitaires, et suppose que les 

universités françaises s’inscrivent dans une dynamique de visibilité 

institutionnelle. La communication et la diffusion des ressources documentaires 

participent de cette volonté de publicité du patrimoine scientifique universitaire, 

notamment par une inscription en réseau via la dématérialisation des données 

catalographiques résultant de l’informatisation des catalogues. La bibliothèque des 

facultés de théologie de Strasbourg, CADIST en sciences religieuses, ne possède à 

ce jour pas de catalogue informatisé de ses fonds. Le projet de catalogage 

rétrospectif s’inscrit dans la dynamique de lisibilité institutionnelle et scientifique 

des enseignements de théologie à Strasbourg, mais coïncide également avec une 

volonté d’harmonisation du catalogue du SCD Marc Bloch auquel la bibliothèque 

est associée. 

L’actualité et la pertinence de la recherche en théologie reposent sur le 

dialogue et les échanges entre chercheurs. La diversité et la quantité des colloques, 

le nombre et la variété des périodiques publiés et l’importance des articles pour la 

recherche, attestent d’une discipline vivante et en devenir. La théologie n’est pas 

une discipline définie et close, mais se construit et développe de nouveaux 

domaines en résonance avec les interrogations d’une époque et les mutations d’une 

société. Tout comme la philosophie, la théologie mène une réflexion qui se 

construit dans l’écrit, souligne l’importance du texte, et son rattachement à une 

historicité de la recherche. La perspective de mise en réseau des ressources 

documentaires en théologie visée par le projet d’informatisation du catalogue 

corrobore donc également une inscription contemporaine de cette discipline dans 

une espace d’échange et de réflexion pour les chercheurs, en leur offrant des outils 

de recherche pertinents et adaptés à l’évolution de leur discipline. 
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L’établissement, contexte et enjeux 

1. Le contexte 

1.1. Inscription institutionnelle 

 

 La faculté de théologie protestante de Strasbourg a été fondée par les 

premiers Réformateurs Humanistes en 1538. La collection bibliographique s’est 

donc constituée au fil des siècles, s’enrichissant de façon informelle jusqu’à 

l’établissement de l’actuelle bibliothèque dans le Palais Universitaire de 

Strasbourg en 1919. Il s’agit en France de la seule faculté de théologie d’Etat, elle 

fait partie de l’Université de sciences humaines Marc Bloch. Fort d’un fonds 

quantitativement et qualitativement précieux, la bibliothèque de la faculté de 

théologie protestante offre une collection exceptionnelle pour les théologiens et 

son rayonnement dépasse les préoccupations de la recherche locale. Afin d’offrir 

des conditions de conservation et de consultation optimum, les ouvrages les plus 

anciens ont été mis en dépôt à la Bibliothèque Nationale Universitaire (BNUS). 

 

Par souci d’exhaustivité et de complémentarité, les facultés de théologie 

protestante et de théologie catholique ont choisi de mutualiser1 leurs fonds 

respectifs en 1971, offrant ainsi à leurs visiteurs un fonds global d’environ 120 000 

ouvrages en accès libre et de 534 souscriptions (périodiques et suivi de 

collections). La mutualisation des fonds signifient un rapprochement des 

collections dans un même lieu, néanmoins le plan de classement et la cotation 

alphanumérique sont distincts et la gestion en est bicéphale. Le personnel est 

attribué séparément à chaque fonds, et relève hiérarchiquement de l’autorité de 

tutelle de sa faculté de rattachement et administrativement de l’Université Marc 

Bloch. Cette mutualisation a permis de mettre en place des politiques d’acquisition 
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concertées et d’harmoniser le catalogage des documents acquis depuis 1998 dans 

une base locale commune. Toutefois les fichiers recensant les ouvrages antérieurs 

à 1998 demeurent séparés, et la gestion interne des collections reste propre à 

chaque faculté, n’autorisant ni fusion des collections et de leur cotation, ni 

politique de désherbage des doublons. 

 

Organigramme 

 

Faculté de théologie protestante 
Bibliothèque 

 

 

DOYEN DE LA FACULTÉ 

André Birmelé 

 

 

PROFESSEUR BIBLIOTHECAIRE2 

Jan Joosten 

 

 

BIBLIOTHECAIRE D’ETAT 

Reine Lambret 
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1.2. Statut et partenariat 

 

Le SCD Marc Bloch, une association sans intégration 

La Bibliothèque des Facultés de théologie protestante et de théologie 

catholique est « associée » mais non intégrée au SCD de l’Université Marc Bloch. 

Elle dispose de ses propres budgets directement alloués par chaque faculté. Son 

personnel relève administrativement de l’université (IATOS) mais 

hiérarchiquement des doyens. Cette spécificité est induite par le statut ministériel 

d’exception des Facultés de théologie de Strasbourg (Article 333) qui leur accorde 

une certaine autonomie budgétaire et intellectuelle à l’instar d’un Institut 

indépendant au sein de l’Université. Le partenariat d’association avec le SCD 

repose sur le projet d’un SIGB commun et d’une harmonisation des pratiques 

documentaires. Le SCD assure par ailleurs la formation continue du personnel en 

poste. 

 

 

Le statut CADIST 

En raison de sa collection exceptionnelle et de sa pertinence historique, la 

Bibliothèque des Facultés de théologie est référentielle dans le champ disciplinaire 

des sciences religieuses. Son rayonnement scientifique ne se limite pas à une 

portée locale, mais touche des chercheurs européens à l’instar des bibliothèques de 

Tübingen (Allemagne) ou de Lausanne (Suisse). En raison de cette richesse 

documentaire et de sa pertinence disciplinaire, le Ministère de l’Education 

Nationale lui a accordé le statut de Bibliothèque CADIST en sciences religieuses 

associée à la BNUS en 1983. Ce statut ministériel engage l’établissement par une 

convention stipulant ses missions en matière d’enrichissement et de diffusion de 

l’information scientifique et technique, et implique une dotation budgétaire 

spécifique. 

 

                                                 
3 Les Facultés de théologie de Strasbourg bénéficient d’un statut spécifique. Facultés de plein exercice jusqu’en 1968, 
puis « établissement publics indépendants » au sein de l’Université de sciences humaines (Université Marc Bloch), elles 
ont aujourd’hui et conformément à l’article 33 de la loi du 26 janvier 1984 le titre d’ « Instituts », à l’instar des instituts 
universitaires de technologie. Ce statut leur assure une indépendance budgétaire et intellectuelle, et un conseil 
d’administration autonome comprenant des personnes extérieures au champ universitaire (Eglises). 
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1.3. Politique d’établissement 

 

En tant qu’établissement universitaire et en raison de son statut CADIST, la 

bibliothèque des facultés de théologie doit assurer un ensemble de missions 

documentaires centrées sur l’exhaustivité et l’enrichissement du fonds, sa gestion, 

sa conservation et sa diffusion. 

La bibliothèque s’inscrit par ailleurs dans la politique documentaire globale de 

l’Université, à partir des objectifs définis dans le Contrat quadriennal en cours 4: 

 

• poursuivre la modernisation et l’informatisation des structures 

documentaires 

• accroître et rationaliser l’offre documentaire 

• améliorer les services à destination des usagers 

 

                                                 
4 Voir les objectifs définis dans la politique documentaire du contrat quadriennal 2004, en annexex 

LAMBRET Reine |Bibliothécaire d’état | Projet professionnel personnel | 2003 9



Partie 1 

2. Etat des lieux 

2.1. L’établissement 

 

Lieu et espaces 

La bibliothèque des facultés de théologie est accessible au rez-de-chaussée 

du Palais Universitaire, un bâtiment de style néo-renaissance construit à la fin du 

XIXème siècle. L’ensemble de l’offre documentaire totalisant la mutualisation des 

fonds catholique et protestant est distribuée sur trois niveaux (rez-de-chaussée, 

mezzanines, sous-sol), subdivisés en cinq espaces, soit un total de 15 « salles » 

communicantes. La superficie des locaux est de 725 m2 (surface hors œuvre). Le 

public a librement accès à l’ensemble de ces espaces et aux ouvrages qui s’y 

trouvent, parfois étagés sur plusieurs mètres de hauteur et accessibles par des 

échelles mobiles. La salle de travail en duplex offre 80 places de travail assises, et 

2 postes informatiques pour la consultation des ressources électroniques 

communes au SCD. L’accès Internet est limité à une sélection d’offre 

documentaire spécialisée en sciences religieuses. 
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Organisation générale (horaires, modalités de fréquentation) 

 La bibliothèque est ouverte à tous, étudiants, chercheurs ou auditeur libre. 

Les lecteurs inscrits au SCD Marc Bloch bénéficient automatiquement du droit 

d’emprunt. Les personnes extérieures peuvent se faire établir une carte de lecteur 

annuelle et renouvelable, sur simple présentation de pièces d’identité valides. 

L’inscription à la bibliothèque est gratuite pour tous. L’ouverture hebdomadaire 

est de 50h30, du lundi au samedi. 

 

Personnel et répartition des tâches 

Le personnel se limite à un bibliothécaire d’état par fonds. En l’absence de 

conservateur, de bibliothécaire adjoint et de magasinier, les bibliothécaires en 

poste assurent l’ensemble de ces fonctions pour le fonds qui leur est imparti et en 

réfère directement au doyen de leur faculté de rattachement. Un C.E.S engagé à 

mi-temps par chaque faculté assure une présence à l’accueil et aide au rangement 

des ouvrages. Des étudiants vacataires assurent une présence à l’accueil et au 

bureau de prêt. 

 

Budget de fonctionnement 

 Chaque faculté conserve son autonomie budgétaire. Le fonds protestant est 

annuellement doté de 23 000 euros environ . Cette somme permet au fonds 

protestant d’assurer la continuité des abonnements aux revues et souscriptions, 

d’assurer l’acquisition des monographies récentes, et de faire relier les périodiques 

en fin d’année. Le fonds catholique bénéficie d’un budget comparable. L’entretien 

des locaux et du matériel commun est partagé entre les deux facultés. 

 

2.2. Le public 

 

Le public de la bibliothèque de théologie est essentiellement constitué par les 

étudiants des facultés catholique et protestante, mais également des étudiants en 

histoire et en philosophie qui y trouvent une offre documentaire riche, en accès 

libre et empruntable. La bibliothèque est également fréquentée par des étudiants 
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extérieurs aux facultés qui apprécient le cadre de la salle de travail, l’ambiance 

studieuse et les horaires d’ouverture. Ce public représente potentiellement un 

millier de lecteurs ou usagers du lieu. Le corps professoral des facultés et les 

chercheurs constituent également une part importante et très présente du public de 

la bibliothèque. La continuité des souscriptions (séries et périodiques) attire des 

lecteurs quotidiens fidèles aux publications suivies par la bibliothèque. Ce public 

universitaire forme la plus grosse part du lectorat, auquel il faut rajouter les 

personnes en formation continue et des praticiens (pasteur, prêtres, 

ecclésiastiques,…) qui ont un usage plus ponctuel des ressources documentaires, 

mais avec une très forte demande de renseignements et de recherches 

bibliographiques. 

 

2.3. Les collections 

 

Le fonds ancien 

 La constitution des collections de la bibliothèque a accompagné l’histoire 

de la Faculté protestante depuis ses débuts aux temps de la Réforme. Une salle du 

sous-sol abrite encore un petit fonds ancien, mais les spécimens les plus rares ou 

les plus fragiles ont été mis en dépôt à la B.N.U.S. afin de bénéficier de meilleures 

conditions de conservation. On y dénombre plus de 250 ouvrages, allant des 

incunables aux livres du XIXème siècle. Les livres les plus anciens sont des œuvres 

de Nicolas de Lyre, Luther et Calvin. 

 

Le fonds d’étude 

 Le fonds d’étude total est obtenu par la mutualisation du fonds protestant et 

du fonds catholique. Ces collections représentent environ 120 000 volumes et 542 

titres de périodiques, soit prés de 4300 mètres linéaires. L’accroissement annuel 

commun est d’environ 1000 monographies, et 75 abonnements actifs. 
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Signalétique et plan de classement 

 La signalétique de localisation se limite à la cotation, en tête d’étagère, sur 

les rayonnages et sur le dos des ouvrages. Aucune signalétique de déplacement 

n’est mise en place, les lecteurs « apprennent » la bibliothèque par l’habitude et la 

fréquentation. Il n’existe pas de plan synoptique permettant à l’usager de se 

localiser lui-même par rapport aux locaux et à la répartition dans l’espace des 

collections. Le plan de classement proposé à l’accueil présente le double système 

de cotation. Chaque faculté a conservé sa propre cotation alpha- numérique héritée 

de l’occupation allemande de Strasbourg en 1946. La mutualisation des fonds sans 

fusion implique la cohabitation de deux plans de classement et de deux cotations, 

distincts selon que l’ouvrage a été acquis par le fonds catholique ou le fonds 

protestant. 

 

 

Catalogue et modalités de recherche 

Depuis 1998, les monographies (dons et acquisitions) sont 

systématiquement cataloguées dans la base locale et dans le catalogue collectif du 

SUDOC. Le fonds rétrospectif de plus de 110 000 ouvrages ne peut être traité faute 

de moyen et de personnel. Actuellement, on estime à environ 8% la part du fonds 

ayant fait l’objet d’une informatisation en vue de la constitution d’un catalogue 

offrant trois accès (Catalogue local : OPAC du SCD Marc Bloch accessible en 

interne sur les postes de consultation de l’Université, et en ligne à partir du site du 

SCD. Catalogue national : SUDOC). Ce retard ne permet pas d’envisager une 

gestion informatique des services proposés aux lecteurs. Le système de prêt des 

ouvrages se résume au remplissage de fiches papier indexées dans un classeur des 

lecteurs. En l’absence de catalogue papier avec entrée par titre ou d’indexation par 

mots clefs, la recherche se limite à la consultation de fichiers manuels « auteurs », 

souvent incomplets ou inexacts, distincts pour le fonds catholique et protestant. 

LAMBRET Reine |Bibliothécaire d’état | Projet professionnel personnel | 2003 14



Partie 1 

3. Bilan : limites et contraintes 

3.1. Des contraintes structurelles 

 

 La conformation des locaux ne permet pas d’envisager d’extension qui 

accompagne l’accroissement des collections, ni même la création d’un magasin qui 

permettrait de désengorger les rayons déjà surchargés. La répartition des 

documents dans l’espace optimise déjà au mieux les ressources du lieu, en jouant 

sur des étagements sous plafond très hauts et une occupation systématique des 

murs, aux limites des conditions de sécurité. La politique d’acquisition rigoureuse, 

les exigences de la discipline, et le statut CADIST, ne permettent actuellement pas 

d’envisager un désherbage du fonds ni la suppression de souscriptions dont 

certaines sont déjà couvertes par la B.N.U.S. ou le SCD. Cette contrainte de place 

peut impliquer à moyen terme une révision des politiques d’acquisition et de 

gestion bibliothéconomique, et une campagne de désherbage harmonisée avec des 

partenaires documentaires comme la B.N.U.S ou le SCD. Une telle éventualité 

nécessite préalablement l’existence d’un catalogue informatique uniformisé 

permettant de confronter les collections redondantes et les doublons. 

  

Par ailleurs la bibliothèque propose une signalétique peu visible 

(inscriptions « mangées » par la lumière, ou décollées, voire absentes), et peu 

lisible (appellations souvent peu explicites, absence de plan synoptique, cotations 

ambiguës). Il conviendrait à moyen terme de procéder à une signalisation 

rigoureuse du lieu : plan synoptique général, identification des espaces, rayonnages 

et cotations explicites. 

 

 La mutualisation des fonds –catholique et protestant- et le double 

classement qui en résulte, induisent une mauvaise intelligibilité des collections. 

Ces deux fonds qui se côtoient sans fondre leur système de classification 

alphanumérique respectif, impliquent l’existence de deux cotations parfois 
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contradictoires selon l’appartenance d’origine du document. Une même cote C 

renvoie ainsi aux Généralités localisées au sous-sol pour le fond catholique, ou au 

Textes localisés en salle 3 s’il s’agit d’un livre appartenant au fond protestant. Bien 

entendu les cotes se sont enrichies au fil des années de petits signes (étiquettes de 

couleurs ou de formes variées) ou de petites lettres permettant de déterminer 

facilement à quel fond l’ouvrage se réfère. Mais cet exercice demeure l’apanage 

des initiés et freine le lecteur nouveau venu. 

 

 La bibliothèque ne possède pas à proprement parler de « catalogue papier ». 

Le seul accès aux documents est un fichier auteurs -distinct pour chaque fonds- et 

incomplet, offrant des notices souvent anciennes et inexploitables pour du 

catalogage. La recherche du point de vue du lecteur n’est pas aisée. Cela suppose 

que l’usager connaisse déjà le nom de l’auteur, et effectue une double recherche 

dans le fichier protestant et dans le fichier catholique, ne sachant pas quelle faculté 

a initialement acquit l’ouvrage. Cette complexité structurelle et l’absence de 

modalité de recherche thématique a initié des pratiques de recherche transversale 

chez les lecteurs, qui tendent à recourir à des catalogues en ligne de type SUDOC 

pour identifier un ouvrage et son auteur à partir de mots clefs, puis reviennent au 

fichier auteur de la bibliothèque pour finaliser leur démarche. Mais cette pratique 

ne touche que les lecteurs déjà familiarisés à l’outil informatique, et ne permet pas 

de trouver des documents exclusifs aux collections de la bibliothèque par ailleurs 

CADIST en sciences religieuses catholique et protestante. 

 

3.2. Des contraintes humaines et matérielles 

 

 En dépit d’une collection quantitativement et qualitativement riche, et de la 

mutualisation des fonds, seuls deux personnels d’état qualifiés sont affectés à plein 

temps à la bibliothèque des facultés de théologie, soit une bibliothécaire pour 

chaque fonds. Il n’existe ni magasinier, ni B.A.S., ni conservateur, ces tâches se 

répartissant entre les bibliothécaires et les deux C.E.S à mi-temps. Ce sous-effectif 

flagrant ne permet pas d’envisager et de mettre en place des projets pourtant vitaux 
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pour le développement de la bibliothèque et son inscription dans un réseau 

documentaire pertinent. Une attribution de personnel qualifié et motivé permettrait 

d’envisager à moyen terme des travaux de récolement, de désherbage, de 

catalogage rétrospectif, d’harmonisation du plan de classement et de refonte des 

cotations en une classification harmonisée entre les deux fonds. 

 

 Le projet de catalogage rétrospectif des fonds suppose un surcroît d’activité 

dans ce domaine. Actuellement, il existe une seule licence de catalogage dans le 

SUDOC pour l’ensemble des deux fonds, ne permettant pas aux bibliothécaires de 

travailler de concert. 

 

3.3. Des contraintes symboliques 

 

 Si le projet de catalogage rétrospectif des fonds et leur intégration à un 

catalogue collectif semblent indispensables du point de vue bibliothéconomique, il 

demeure parfois mal perçu pour une part des usagers. Nombre de chercheurs et 

étudiants non familiarisés à l’interface informatique y aperçoivent plus des 

contraintes que des facilités. Souvent familiers et très bon connaisseurs de la 

bibliothèque et de ses ressources, ils en ont une connaissance interne qui ne justifie 

pas à leurs yeux le projet de catalogage rétrospectif. De plus, l’interface 

informatique les destitue symboliquement de la dimension physique de recherche 

qui constitue une part de leur travail. Le catalogue informatique témoigne d’un 

nouveau rapport aux documents auxquels on arrive directement, de façon verticale, 

par le biais de l’ordinateur, remplaçant le processus d’accumulation et de butinage 

de la recherche déambulatoire dans les rayons dont les errements dans les fichiers 

n’étaient qu’une diversion. Par le catalogue informatique, on ne cherche pas et on 

ne trouve pas les mêmes choses ni de la même façon. Par ailleurs la théologie en 

tant que discipline est très attachée au texte et à l’écrit, et il n’est pas aisé 

d’actualiser des habitudes de recherche élaborées par des générations de praticiens. 

Il convient donc d’accompagner la mise en place de ce projet par une 
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information/formation des lecteurs, notamment en assurant des plages de formation 

à la recherche informatique. 

 

 La constitution d’un catalogue informatisé du fonds signifie également une 

nouvelle gestion de la bibliothèque, plus actuelle dans ses formes mais également 

plus ouverte dans ses intentions. Le catalogue collectif implique une 

collectivisation des données et donc une politique de visibilité et de mise à 

disposition de ses ressources documentaires. Il s’agit d’une mise en réseau, et il 

convient d’adapter des mesures bibliothéconomiques jusque là autarciques à cette 

inscription nouvelle. Ce projet doit donc être accompagné par une politique 

documentaire ouverte sur l’extérieur et attentive à l’élaboration de partenariats. 

Cette intention doit corroborer la politique plus générale de l’institution et 

accompagner la dynamique des facultés de théologie, en servant leur volonté de 

coopération disciplinaire et leur rayonnement européen. 

 

Conclusion : un fonctionnement centré sur les 
collections, sans réelle prise en compte des publics et 
des modalités de recherche contemporaines 

  

L’état des lieux et les contraintes relevées procèdent d’un établissement jusque 

là essentiellement tourné sur ses collections et dont la politique documentaire s’est 

entièrement centrée sur l’acquisition. Le public n’y est pas perçu –et souvent ne se 

perçoit pas lui-même- au centre des initiatives bibliothéconomiques. Néanmoins 

face à l’évolution des techniques et des pratiques de recherche, et devant la 

nécessité pour la bibliothèque de s’ouvrir et d’acquérir une visibilité 

institutionnelle en phase avec le rayonnement scientifique des facultés de 

théologie, la constitution d’un catalogue informatisé des fonds est une nécessité de 

premier ordre. Le projet de catalogage rétrospectif s’inscrit donc dans l’actualité 

des objectifs prioritaires de l’établissement. 
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Une stratégie de catalogage adaptée au 

contexte et aux objectifs de 

l’établissement 

1. Situation du projet dans les objectifs de 
l’établissement 

1.1. Objectifs fonctionnels 

 

La réalisation d’un catalogue informatisé des fonds de théologie permet de 

concrétiser des objectifs annexes de l’établissement, notamment la gestion 

informatique du prêt. Le recensement de chaque ouvrage dans un catalogue local et 

collectif en permet l’identification et la localisation, mais également la réservation 

en vue d’un emprunt. La phase d’exemplarisation qui intervient en fin de processus 

de catalogage attribue au document un code barre collé sur la couverture qui 

permet d’enregistrer informatiquement l’ouvrage lors du prêt. Outre une 

simplification et une harmonisation du service de prêt, l’informatisation permet 

également un meilleur suivi des documents et automatise la gestion des retours 

(délais, rappels, décompte des pénalités). 

 

Par ailleurs, l’informatisation des fonctions de prêt et de suivi peut permettre 

d’établir des statistiques de sortie des documents en intégrant plusieurs critères 

variables (cotes, période de l’année, nombre d’emprunts…). Le recueil de ces 

données permet de déterminer le taux de rotation d’un ouvrage, les domaines qui 

sortent le plus ou les mois de plus forte fréquentation. Toutes ces informations 

peuvent être précieuses à l’occasion de d’évaluation des collections ou comme 

contrôle de pertinence de la gestion bibliothéconomique d’un fonds ou d’une cote. 
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La consultation informatique du catalogue est bien entendu un des grands 

objectifs de l’établissement. Les modalités de recherche sont simplifiées par 

l’interface informatique non soumise aux restrictions temporelles et spatiales d’un 

catalogue papier. L’outil informatique permet de localiser d’éventuels exemplaires 

supplémentaires du document, mais également de prendre connaissance de la 

production d’un auteur ou d’établir une liste thématique. Le catalogue 

informatique seconde la démarche intellectuelle du chercheur en lui offrant des 

fonctionnalités de recherche transversale. C’est un outil d’optimisation de la 

recherche de localisation, mais également de la recherche bibliographique de façon 

plus générale. 

 

1.2. Objectifs bibliothéconomiques 

 

 En tant qu’associée au SCD Marc Bloch, la bibliothèque de théologie doit 

se constituer en catalogue partagé avec les ressources documentaires de 

l’Université. Cette intégration des catalogues corrobore la politique documentaire 

définie par le plan quadriennal 2004. Il s’agit à moyen terme de développer une 

gestion de l’information harmonisée dans un langage uniforme regroupant des 

ressources documentaires géographiquement et politiquement dispersées en un 

SIGB commun. 

 

L’interface informatique permet par ailleurs d’envisager une meilleure gestion 

des acquisitions. Il sera plus facile de vérifier l’existence éventuelle d’un 

document dans le catalogue au moment de passer commande, et de contrôler que 

ce dernier n’a pas été déjà acquis par l’autre faculté, les commandes et la gestion 

des budgets étant clairement distinctes entre les deux facultés. 

 

Un catalogue informatisé des fonds permettra également un meilleur partage de 

l’information au sein d’un réseau documentaire disciplinaire comme il en existe 

déjà en Suisse. La mise en commun des données informatiques avec d’autres 

centres de ressources en sciences religieuses peut permettre à long terme 
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d’envisager la constitution d’une base bibliographique spécialisée ayant son propre 

thesaurus dynamique et des moteurs de recherche spécifiques à la discipline. 

L’informatisation de l’information peut donner jour à de nouveaux outils de 

recherche adaptés à une discipline et à ses publics. 

 

1.3. Objectifs institutionnels 

 

 L’informatisation du catalogue de la bibliothèque dépasse une simple 

amélioration des fonctionnalités de recherche et de gestion bibliothéconomique des 

collections. La collectivisation des données qu’elle permet corrobore une politique 

institutionnelle de visibilité et de partage des ressources accompagnant le projet de 

réforme de l’organisation des études tendant à unifier les différents systèmes 

universitaires européens. Il s’agit pour l’Université de s’inscrire dans une 

dynamique d’ouverture des cursus et de mise en réseau des ressources 

documentaires, indispensable pour défendre un statut de pertinence et d’actualité 

dans le monde de la recherche et de l’enseignement européen.  

 

Par ailleurs, l’informatisation est un passage obligé pour un établissement 

CADIST dont les missions se concentrent autour de la diffusion de l’information, 

donc de sa visibilité et de sa communicabilité. 
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Rappel des objectifs et réponses visées par le projet 

 

OBJECTIFS REPONSES VISEES PAR LE PROJET 

Service au lecteur 

Informatisation du prêt 

Réservation et suivi du document 

Consultation à distance 

Optimisation de la 

recherche 

Identification et localisation 

Constitution de bibliographies 

Recherche croisée 

Gestion des 

collections 

Statistiques et taux de rotation 

Contrôle des acquisitions 

Partage de 

l’information 

Catalogue local et national 

Mise en réseau des données 

Partenariat scientifique 

Inscription 

institutionnelle 

Visibilité de l’établissement 

Missions CADIST 

Rayonnement scientifique européen 
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2. Définir une stratégie de catalogage 

 

En vue de la constitution d’un catalogue informatique, la stratégie de 

catalogage à définir doit recouper à la fois la dimension technique de mise en place 

du projet (méthodologie, adaptation aux contraintes matérielles, prise en compte 

des collections et de leurs spécificités) et les enjeux qu’il implique (pertinence 

quand aux objectifs visés par l’établissement). La stratégie choisie doit donc être la 

réponse la mieux adaptée aux objectifs de l’établissement, tout en tenant compte de 

sa faisabilité technique. 

 

2.1. Catalogage rétrospectif ou rétroconversion ? 

 

Le catalogage « courant » conduit depuis 1998 à la bibliothèque de théologie 

concerne le traitement des documents au fur et à mesure de leur acquisition. En 

raison de leur nouveauté et de leur spécialité, ces documents ne figurent souvent 

pas encore dans un catalogue collectif, et il appartient au bibliothécaire d’en créer 

la notice bibliographique ex nihilo à partir du document primaire. La question 

d’une éventuelle stratégie de catalogage par rétroconversion ou de façon 

« rétrospective » ne se pose alors pas. En revanche pour les fonds constitués 

antérieurement à la mise en place d’un traitement informatique systématique des 

documents, deux grandes stratégies de catalogage acceptant des variantes sont 

envisageables : le catalogage rétrospectif et la rétroconversion.  

 

Il convient de bien définir ces deux procédés souvent trop vite assimilés, et qui 

nécessitent pourtant des pré-requis matériels et humains distincts. 

La notion anglo-saxonne de recon apparaît dans la littérature professionnelle 

au début des années 80, corrélativement à la mise en place des grands chantiers 

d’informatisation de fonds nationaux. Cette appellation peut se traduire en français 

par rétroconversion ou conversion rétrospective définit ainsi par Daphne Hsueh : 
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« Retrospective catalogue conversion ( hereafter abbreviated as retroconversion) 

means changing already existing catalogues from a traditional into machine-

readable form. »5 Cette définition suppose donc la pré-existence de données 

catalographiques exploitables sans recours nécessaire au document primaire. Il 

s’agit de basculer des informations bibliographiques contenues sur papier 

(catalogue ou fichiers) dans un format informatique au langage normé afin de 

facilité l’échange et le partage des données (le format UNIMARC est aujourd’hui 

majoritairement adopté par les bibliothèques universitaires françaises). Le 

Dictionnaire encyclopédique de l’information et de la documentation décrit ainsi 

la conversion rétrospective : « action de transférer sur un support informatique, et 

dans un format qui le rendre exploitable, un ensemble d’informations 

bibliographiques jusqu’alors sur catalogue imprimé ou fiches. A la différence du 

catalogage rétrospectif, qui analyse des documents primaires, cette opération ne 

concerne que des notices catalographiques (…) 6». Cette opération ne nécessitant 

pas de contact direct avec le document, elle peut être confiée à des sociétés 

extérieures de saisie qui travaillent directement à partir des informations 

imprimées. 

 

 Le catalogage rétrospectif est donc bien à distinguer de la rétroconversion, 

non seulement dans les pré-requis matériels qu’il suppose, mais également dans la 

méthodologie et les ressources humaines nécessaires pour cette opération. Daphne 

Hsueh le décrit ainsi: « Retrospective cataloguing which means original 

cataloguing of older library collections which have not been catalogued in the 

past.7 » Ainsi le catalogage rétrospectif ne requiert pas un réservoir de données 

catalographiques préexistantes. Il se fait « livre en main », c'est-à-dire à partir du 

document primaire et nécessite un travail sur le long terme effectué par un 

personnel qualifié formé au catalogage et interne à la bibliothèque. Cette opération 

a également des implications dans la gestion bibliothéconomique du fonds et la 

mise en circulation des documents. Elle suppose une planification rigoureuse du 

                                                 
5 SCHOTTLAENDER, 1992 p.5-22 
6 CACALY, 1997, p.163 
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traitement des collections dans un échéancier mettant en regard l’ordre des cotes à 

traiter, le temps imparti et le personnel impliqué. 

 

Rétroconversion et catalogage rétrospectif sont deux opérations qui 

diffèrent techniquement et qui correspondent à des contextes différents. Si la 

rétroconversion est plus rapide et n’interfère pas sur la circulation des documents, 

la qualité du catalogue final est également moins exigeante dans la précision et la 

complétude des informations qui y figurent. Le travail par du personnel externe à 

la bibliothèque et non familiarisé à la discipline concernée, souvent éloigné 

géographiquement des documents et ne pouvant donc pas s’y référer, engendre des 

erreurs de saisie ou la reproduction d’erreurs propres aux fiches. 

Le catalogue rétrospectif « livre en main » est donc qualitativement plus 

exigent et plus sûr, mais plus long et astreignant pour le personnel interne8. Si les 

documents sont mis hors de circulation le temps du traitement, le catalogage 

« livre en main » offre en revanche la possibilité d’effectuer des tâches annexes : 

contrôle de l’état physique du document et de son équipement, repérage des 

doublons à désherber, récolement partiel et rangement, exemplarisation en vue de 

l’informatisation du prêt. 

                                                 
8 Voir l’article de J. KALFON, Catalogage rétrospectif et récupération de notices bibliographiques 
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2.2. Méthodologie comparée 

 

 Rétroconversion 
Catalogage 

rétrospectif 

Ressources 

matérielles 

Données catalographiques : 

Catalogue papier 

Fichier ou rachat de notices 

Document primaire 

(éventuellement banque 

bibliographique externe) 

Ressources 

humaines 

Bibliothécaires et BAS 

Société de saisie 

Bibliothécaires et BAS 

 

Principe Dérivation de notices 

Catalogage livre en main 

(importation éventuelle de 

données externes) 

Etapes 

• Récupération des données 

bibliographiques 

(réservoirs, achat, 

catalogue papier, fichiers) 

 

• Catalogage à partir de la 

notice dans un catalogue 

local et/ou externe 

• Sélection des documents 

et planification du travail

• Recherche de la notice 

dans une banque 

bibliographique externe 

Si la notice existe déjà 

> « raccrochage » à la notice 

>correction éventuelle des 

données bibliographiques 

Si la notice n’existe pas : 

> création ex nihilo 

dans un catalogue local et/ou 

externe 

> Exemplarisation du document 

Points forts 

Décharge de travail par recours à 

des services extérieurs 

Gain de temps et de personnel en 

interne 

Catalogage « sur mesure » 

adapté au fonds 

Contrôle rigoureux des données 

Contrôle du document 

Exemplarisation 

Points 

faibles 

Coût élevé 

Catalogage peu précis et mal 

adapté aux fonds anciens  

Pas de contrôle du document (état 

physique, nombre d’exemplaires, 

documents disparus) 

Pas d’exemplarisation 

Travail de longue durée 

Exige un personnel qualifié 

Critères de catalogage peu 

adaptés aux documents anciens 

ou très spécialisés 
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2.3. L’inscription dans un réseau 

 

La constitution d’un catalogue informatisé du fonds suppose une 

informatisation préalable de la bibliothèque, incluant le choix d’un logiciel de 

catalogage qui offre une interface de travail compatible avec les exigences de 

l’établissement. Dans le cas de la bibliothèque de théologie associée au SCD, elle 

déverse ses données bibliographiques dans une base locale (logiciel AB6). 

Aujourd’hui le catalogage en BU est également à concevoir en réseau collectif 

externe, se présentant comme un système de catalogage partagé centralisé. Le 

SUDOC9 assure en France la complétude et l’homogénéité du maillage des 

informations bibliographiques. Il s’agit de cataloguer directement dans ce 

catalogue collectif, avec un reversement des données dans la base locale. L’usager 

peut alors soit restreindre sa recherche au catalogue local, soit mener une 

recherche plus large à l’échelle nationale dans le SUDOC. La recherche dans le 

catalogue SUDOC offre l’avantage d’identifier, de localiser et d’obtenir des 

informations sur un document ne se trouvant pas nécessairement dans la base 

locale, notamment pour la constitution de bibliographies ou le prêt entre 

bibliothèque (PEB). Le choix final d’une stratégie pour la constitution d’un 

catalogue informatique doit prendre en compte les exigences et les avantages du 

réseau déjà existant. 

 

                                                 
9 Le SUDOC est un catalogue bibliographique informatisé national, mis en place par l’Agence bibliographique de 

l'enseignement supérieur (ABES), sous la tutelle du Ministère chargé de l'enseignement supérieur. Ce catalogue 

regroupe, notamment, l’ensemble des catalogues des bibliothèques universitaires. 
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3. Une stratégie s’impose 

3.1. Catalogage rétrospectif, livre en main 

 

 La bibliothèque de théologie protestante ne possède pas à proprement parler 

de « catalogue papier ». Les seules ressources imprimées disponibles sont un 

fichier par entrées auteurs recouvrant partiellement les collections, et dont la 

lisibilité et la teneur informative sont peu satisfaisantes dans l’optique d’une 

rétroconversion.  

 

Par ailleurs l’ancienneté du fonds, son niveau scientifique et sa forte 

spécialisation nécessitent des informations bibliographiques précises et de qualité. 

Le catalogage est une opération minutieuses et complexe en raison de la rareté de 

certains ouvrages et de la difficulté à les identifier. Une part importante du fonds 

est antérieure à 1900 et les informations bibliographiques exigées par les normes 

de catalogage contemporaines relatives à l’édition, à l’auteur ou au sujet sont 

difficiles à déterminer. Cette opération implique non seulement d’avoir le livre en 

main, mais également parfois de procéder à des recherches bibliographiques 

pointues pour resituer le document dans son contexte éditorial et scientifique. Le 

fonds n’étant pas intégralement en français, il faut également envisager un travail 

important de traduction et d’identification des informations bibliographiques10. 

Les données catalographiques peu exploitables et les exigences liées à la 

spécificité du fonds imposent le catalogage rétrospectif à partir du document 

primaire comme la seule stratégie de catalogage envisageable du point de vue du 

contexte, et comme la seule réponse aux objectifs visés par le projet. 

 

                                                 
10 Les langues étrangères les plus représentées sont l’allemand, l’anglais, le grec, le latin, l’hébreux ; auxquelles se 
rajoutent des langues plus rares demandant beaucoup de temps dans la phase de collecte des informations 
bibliographiques (identification et mentions biographiques de l’auteur, identification du contenu et du champ 
disciplinaire auquel se rapporte l’ouvrage) et nécessitant un travail sur document primaire. 
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3.2. Le SUDOC et les centres de ressources en 
sciences religieuses 

  

Pour la bibliothèque de théologie protestante, le choix de se déverser dans le 

SUDOC comme système de catalogage partagé et centralisé, est un choix à la fois 

institutionnel et fonctionnel. 

 

En tant que bibliothèque associée au SCD Marc Bloch et en tant que centre 

de ressource documentaire universitaire, elle doit se déployer dans le réseau adopté 

par son Université de tutelle. Le catalogage courant des documents acquis depuis 

1998 se fait déjà simultanément dans le SUDOC avec reversement dans la base 

locale. Il convient donc de réaliser le catalogage rétrospectif selon ce schéma déjà 

adopté en conformité avec son partenaire institutionnel, et qui offre également 

l’avantage d’être bien identifié par le public étudiant et chercheur. 

 

Le choix du SUDOC est également un choix stratégique lorsqu’on prend en 

compte la couverture scientifique offerte par les centres de ressources 

documentaires en sciences religieuses qui se déversent dans ce catalogue collectif, 

offrant une vaste banque de données bibliographiques exploitables lors du 

catalogage11. La couverture disciplinaire et la complétude des notices accessibles 

dans le SUDOC signifient à la fois un gain de temps dans le catalogage rétrospectif 

et une exigence de travail partagé, mais également une visibilité des données 

bibliographiques pertinente du point de vue du professionnel comme de l’usager. 

 

> voir en annexe la liste des centres ressources en sciences religieuses 

catholiques et protestantes, communiquée par l’ABES. 

                                                 
11 Voir en annexe 2.1.2 une liste exhaustive des centres de ressources du SUDOC spécialisés en sciences religieuses 
catholique et protestante, classés par typologie et regroupements géographiques. 
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3.3. L’informatisation rétrospective d’un fonds de 
théologie : l’exemple de la bibliothèque de 
théologie protestante de Montpellier 

 

Le contexte 

La bibliothèque de théologie protestante de Montpellier dépend de l’Institut 

protestant de théologie, association loi 1905. Elle a été historiquement fondée en 

1808, dotée en partie d’ouvrages confisqués après 1789. Au fil du temps ses 

collections se sont enrichies de dons importants et d’achats. A l’occasion de la 

séparation de l’Eglise et de l’Etat en 1905, les collections acquises avec les fonds 

d’Etat sont redistribuées à l’Université de Toulouse. Une partie de l’ancien fonds 

de Montauban est alors confié à la bibliothèque de la faculté, l’enrichissant de prés 

de 4500 ouvrages. Le fonds actuel se compose d’environ 100 000 ouvrages et 

théses dont 12 000 livres anciens, de 400 titres de périodiques dont 250 vivants, 

d’archives des facultés de théologie de Montauban et Montpellier, et de 

microfiches. Les domaines de la théologie couverts par les collections sont les 

sciences bibliques, l’histoire religieuse, le protestantisme, l’œcuménisme, la 

théologie contemporaine, et les sciences humaines. Le public de la bibliothèque est 

essentiellement constitué par les étudiants et les enseignants de la Faculté de 

théologie protestante. La fréquentation est d’environ 25 lecteurs par jour. 

 

Les objectifs 

La bibliothèque de théologie protestante de Montpellier souhaite apporter 

une réponse aux besoins documentaires des enseignants et des étudiants, créer une 

espace d’échanges pour les chercheurs, et contribuer au rayonnement institutionnel 

de la théologie à Montpellier. 

 

Les moyens  

Le personnel est actuellement constitué de trois personnes : une 

bibliothécaire à plein temps, une bibliothécaire adjointe (16h/semaine), et une 

assistante de bibliothèque (30h/semaine). Lors de l’initiative du projet de 
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catalogage rétrospectif en 1995, la bibliothèque disposait également de 2 CES 

(18h/semaine) et d’un vacataire (3h/semaine). 

 

Les catalogues 

Les documents acquis antérieurement à 1987 sont catalogués dans deux 

fichiers manuels : un fichier « 1965-1987 » ; un fichier « avant 1965 ». A partir de 

1987, les documents (acquisitions, souscriptions, dons) sont systématiquement 

traités informatiquement et leur notice catalographique reversée dans le réseau 

Sibil. Aujourd’hui la bibliothèque de théologie de Montpellier appartient au 

SUDOC et à Aleph. 

 

Le catalogage du fonds rétrospectif 

A partir de 1995, la bibliothèque de théologie de Montpellier à commencé à 

envisager un travail de rétroconversion des fonds antérieurs à 1987, dans le réseau 

Sibil, puis dans le SUDOC et Aleph. Ne disposant pas de budget et de personnel 

supplémentaires pour mener à bien ce projet, l’opération de rétroconversion a été 

pensée et menée petit à petit, en fonction des disponibilités du personnel en poste 

et des collections prioritaires en raison de leur fort taux de rotation. De 1995 à 

1996, 6 tiroirs de notices sont ainsi saisis sur support informatique. Dans le même 

temps, les collections fortement utilisées par les lecteurs (Lectio divina, Sources 

chrétiennes, Cahiers Evangile, Cogitatio fidei, Corpus christianorum, ...) font 

l’objet d’une rétroconversion massive. 

 

A partir de 1997, des changements et des restrictions importantes de 

personnel vont ralentir l’opération de rétroconversion. Le fichier « 1965-1987 » est 

aujourd’hui presqu’intégralement informatisé, et les grandes collections en 

souscription complètement rentrées sur informatique. L’informatisation du fichier 

s’est faite « livre en main », les fiches papier étant souvent incomplètes et de 

qualité catalographique médiocre au regard des exigences de catalogage en réseau 

partagé. Les documents catalogués sur support informatique sont immédiatement 

localisables dans le catalogue. 
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L’appartenance de la bibliothèque à Sibil, puis à Aleph et au SUDOC, lui a 

permis de s’ouvrir sur l’extérieur et d’acquérir une plus grande visibilité dans son 

domaine, notamment en développant le prêt inter (environ 150 PEB annuel), et en 

développant des partenariats avec les facultés universitaires montpelliéraines. 

 

Le catalogage du fonds rétrospectif n’est aujourd’hui pas totalement achevé, 

pour le fichier des ouvrages antérieurs à 1965. Le manque de moyen et 

l’incertitude du maintien des personnels en place ne permet une planification 

définitive du traitement des collections restantes. Si le processus de catalogage 

rétrospectif reste suspendu, le catalogage courant continu d’intégrer 

systématiquement  les acquisitions et les dons au réseau du SUDOC, permettant 

ainsi à la bibliothèque de s’inscrire dans un réseau documentaire partagé avec les 

établissements d’enseignement supérieur. 

 

Conclusion 

 La structure de la bibliothèque de théologie protestante de Montpellier est 

similaire à celle de Strasbourg en termes de volume et d’ancienneté du fonds, de 

restriction des moyens et du personnel, et de fréquentation du public. Par ailleurs 

la similitude entre le profil et la déclinaison disciplinaire des collections, 

permettait d’envisager des recoupements dans les contraintes et les difficultés 

rencontrées à l’occasion d’une opération de catalogage rétrospectif. Le catalogage 

rétrospectif « livre en main » s’est imposé comme la seule stratégie de catalogage 

pertinente au regard de la discipline et des exigences de catalogage contemporaines 

en réseau partagé. Par ailleurs, le choix du SUDOC a permis une ouverture 

institutionnelle et scientifique de la bibliothèque aux étudiants de proximité mais 

également aux chercheurs plus éloignés grâce au prêt inter. Cette étude de cas a 

permis de confirmer la conduite de l’opération de catalogage rétrospectif « livre en 

main » et dans le SUDOC. Cette étude a par ailleurs été l’occasion de développer 

des contacts professionnels précieux, et de confronter la planification théorique 

d’un projet à sa mise en oeuvre sur le terrain, en prenant la mesure des contraintes 

matérielles et humaines. 
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Mise en oeuvre du projet 

1. Evaluation et validation de la stratégie 
retenue 

 

La planification  du projet de catalogage rétrospectif en temps et en moyens doit 

s’appuyer sur des données chiffrées permettant d’en évaluer la pertinence et d’en 

estimer la durée : 

 

• une estimation quantitative des collections (classes, cotes, sous-cotes, 

mètres linéaires)  

• constitution d’un échantillonnage à partir des cotes prioritaires  

• taux de recouvrement de notices déjà présentes dans le SUDOC 

• qualité des notices présentes dans le SUDOC 

• temps moyen de catalogage d’un document pour une création ex nihilo, un 

raccrochement, une correction 

 

Ces données doivent permettre d’évaluer l’opération de catalogage rétrospectif en 

termes de temps, de moyens et de personnel. 
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1.1. Echantillonnage et évaluation des collections 

1.1.1. Evaluation quantitative des collections 

 

Remarque : l’estimation « linéaire » du nombre de document se base sur le 

nombre de mètres linéaires évalués pour chaque cote. Ce chiffre a été recoupé avec 

le décompte des livres d’inventaire par cote, compte tenu des cas où une même 

cote accueille plusieurs exemplaires (séries ou doublons volontaires). 
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1.1.2. Détermination des cotes prioritaires 

 

 L’opération de catalogage rétrospectif perturbe momentanément la 

circulation des documents. D’autre part les ouvrages traités en premier gagneront 

en visibilité et en accessibilité pour le public. Il faut donc déterminer une 

planification raisonnée du traitement du fonds, à partir d’une tranche prioritaire 

dont le traitement est envisageable à moyen-terme, après concertation avec le 

personnel et des professionnels ayant déjà mené des opérations similaires avec des 

fonds de théologie. 

 

Plusieurs possibilités ont été évoquées : 

• Le traitement systématique des livres empruntés à l’occasion de leur retour. 

Cette démarche au « compte-goutte » ne permet pas de traitement 

homogène, et risque d’être limitée par le faible taux de rotation de certains 

ouvrages et de certains domaines. 

 

•  Le traitement par collections. 

Le plan de classement par grands domaines implique l’éclatement et la 

dispersion des collections. Ainsi certaines séries ne sont pas regroupées 

mais distribuées thématiquement en fonction de leur contenu. Cette 

hétérogénéité de classement ne permet pas un catalogage sur critère 

éditorial. 

 

• Le traitement par cotes prioritaires 

Cette approche suit une logique de traitement domaine par domaine mais sur 

des tranches moins lourdes, permettant une meilleure rotation des documents 

traités. Il s’agit alors de déterminer un ordre dans les cotes à traiter. 

 

Les critères de sélection retenus ont pris en compte la fréquentation des 

cotes par le public, tous domaines confondus. Mais ce sont surtout les 

disciplines fondamentales de la théologie et les fonds particuliers à la 

bibliothèque de Strasbourg qui ont défini les cotes à traiter prioritairement. Le 
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tableau ci-dessous propose un ordre de traitement des cotes définies comme 

prioritaires. Une nouvelle sélection sera à effectuer au moment de traiter le 

reste du fond en fonction de nouvelles priorités.  

 

Cotes 

prioritaires 
Domaine référent 

Nombre de 

sous-cotes 

Nombre de 

documents 

estimés 

H Ancien Testament 2204 3250 

I Nouveau Testament 2567 2835 

K Dogmatique 1760 1760 

C Textes 2309 8000 

F Histoire 4113 5000 

P Alsatiques 400 430 

Estimation du nombre total de documents à traiter 

dans le cadre du projet de catalogage rétrospectif 
21 275 
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1.1.3. Constitution de l’échantillonnage : la cote C 

 

En raison du fort nombre d’emprunts de documents cotés en C –Textes- et 

de l’importance quantitative de ce domaine, nous avons choisi de travailler sur 

cette cote prioritaire. Les résultats trouvés pour la cote C peuvent être 

considérés comme assez représentatifs de l’ensemble du fonds. 

 

La cote C accueille quelques collections et séries éditoriales. Les langues 

des textes ou des commentaires sont majoritairement le français, l’allemand et 

l’anglais, et l’age des collections reflète l’ensemble du fonds de théologie. 

Cette relative homogénéité de profil éditorial (age, édition, collection, langue) 

des collections cotées C a permis de constituer un échantillonnage par 

pourcentage sur la base de 10% du nombre total de documents estimés. 

 

Cote C Description 
Nombre total de 

documents 

Documents à 

traiter /10% 

Ca Collections, recueils 99 10 

Cb Ancien Orient 118 12 

Cc Antiquité, textes grecs 379 38 

Cd Antiquité, textes latins 270 27 

Ce Moyen-age 206 21 

Cf XVIème siècle 403 40 

Cg XVIIème siècle 225 22 

Ch XVIII au XXème siècles 609 60 

 

1.1.4. Détermination des critères d’évaluation 

 

La pertinence de l’analyse et de l’interprétation des résultats de l’étude 

repose sur la détermination des critères d’évaluation et sur les modalités de 

recueil des données chiffrées. Les critères retenus donnent des informations 

physiques, éditoriales, et bibliographiques sur le document, permettant à la fois 

de l’identifier et d’en rechercher le recouvrement catalographique dans le 
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SUDOC, mais aussi de mieux connaître le profil des collections étudiées et 

donc la pertinence du taux de recouvrement catalographique par rapport à 

l’ensemble du fonds. Ces critères permettent de mieux connaître les profils des 

documents déjà présents dans le SUDOC, mais surtout celui de ceux qui n’y 

sont pas. Ces informations implicites sont utiles lors de l’estimation horaire et 

humaine du travail à planifier. 

 

Critères retenus : 

• Classification 

• Cote 

• Titre 

• Auteur 

• Edition 

• Date d’édition 

• Langue du texte ou du commentaire pour les textes commentés 

• Etat physique du document 

• Niveau scientifique du document 

• Recouvrement dans le SUDOC 

 

Le recueil et la notation des données dans les grilles d’évaluation est de type 

binaire : 1=oui 0=non. Cette notation numérique a l’avantage de livrer des données 

chiffrées facilement exploitables sous EXCEL. Les résultats ont ensuite été 

transposés en pourcentage du nombre total de document traités. 

 

1.2. Résultats et taux de recouvrement dans le 
SUDOC 

(Voir grilles d’évaluation en annexes) 

 

Même si cette approche statistique demeure une interprétation chiffrée de la 

réalité, l’analyse des résultats permet de cerner le profil des collections étudiées. 
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Langue du texte ou du commentaire pour les textes commentés 

• Français : 66,5% 

• Allemand : 20% 

• Anglais : 12% 

• Autres (latin unilingue, grec unilingue, autre langue) : 1,5% 

 

Etat physique du document 

• Bon état : 55% 

• Etat moyen : 44% 

• Mauvais état : 1% 

 

Niveau scientifique du document 

• Synthèse : 30% 

• Recherche : 70% 

 

Recouvrement dans le SUDOC 

• Document dont la notice est présente dans le SUDOC : 68% 

• Notice présente pour une autre édition : 22% 

• Pas de notice correspondant au document : 10% 

 

Le taux de recouvrement moyen du SUDOC pour les collections étudiées est de 

68%. Ce résultat coïncide avec les estimations des professionnels interrogés sur 

leur expérience du catalogage rétrospectif de fonds de théologie dans le SUDOC. 

Ce recouvrement important valide la stratégie de catalogage rétrospectif « livre en 

main » dans le SUDOC. 
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1.3. La qualité des notices 

 

 Si le taux initial de recouvrement offert par le SUDOC est important, il 

convient néanmoins de modérer ce résultat par une évaluation de la qualité des 

notices. En effet le temps consacré au catalogage d’un document dont la notice 

existe déjà dans le SUDOC peut varier de façon importante si la notice est à 

corriger ou à modifier. La particularité du SUDOC est une mise en commun des 

données catalographiques, et donc le partage d’un travail dont les critères 

d’exigence et la complétude peuvent varier d’un établissement à l’autre. 

  

Les critères d’évaluation qualitative des notices ont été déterminés à partir des 

erreurs et lacunes les plus souvent rencontrées par les responsables du catalogage 

de la bibliothèque: 

• Erreur sur le titre (orthographe, oubli de la mention de support) 

• Erreur sur l’auteur (orthographe, absence de dates biographiques) 

• Disfonctionnement ou absence de liens dynamiques (« chiffres » sans liens 

dynamiques à la place du Sujet, ou d’une autre entrée) 

• Incohérence des informations ou mots clefs en langue étrangère (notices de 

récupération) 

• Niveau des informations (développement des mots clefs obligatoires, 

résumé, collection,…) 

(Voir grilles d’évaluation qualitative en annexes) 

 

Les résultats 

L’étude a été menée sur un choix de notices localisées dans le SUDOC lors du 

calcul du taux de recouvrement, à partir de l’interface informatique en ligne 

accessible au public. L’origine de la notice (son organisme de création initiale) 

semble influer sur la qualité générale et son niveau de développement, notamment 

pour les mots sujets et la qualité des liens. La date de création de la notice serait 

certainement à prendre également en compte s’il était possible de les dater à partir 

d’une simple consultation dans le SUDOC, car les exigences de catalogage ont 
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évoluées (liens obligatoires, développement des mots sujets, mention de support). 

Néanmoins la date d’édition est souvent un indicateur intéressant. Des notices 

anciennes ou rapatriées de réservoirs bibliographiques nécessitent souvent un 

travail de réajustement ou de correction.  

 

 

Un barème sur 6 a permis de déterminer un indice de qualité d’une notice. Il 

convient de noter que deux notices peuvent arriver au même indice avec des 

lacunes et des qualités différentes. Nous ne proposons qu’une évaluation large 

permettant de donner un profil qualitatif général. Il convient néanmoins de 

recouper ces résultats avec le témoignage des personnes de terrain et de leur 

appréciation quotidienne des notices sur lesquelles elles sont amenées à travailler. 

L’étude a également permis de constater la présence importante de doublons dans 

le SUDOC. On constate que les collections et séries (ex. Guillaume Budé, Les 

Belles Lettres) et les documents d’édition ou ré-édition récentes (à partir de 1998) 

offrent souvent d’excellentes notices, complètes et bien détaillées.  

 

 

De 0 à 2 = notice de qualité médiocre nécessitant un fort travail de correction 

Cet indice ne concerne que 4% des notices traitées. Les notices vraiment très 

mauvaises sont rares et concernent plutôt des documents en langue étrangère, ou 

catalogués il y a plus de 5 ans.  

 

De 3 à 4 = notice correcte pouvant être améliorée selon les exigences de 

catalogage 

On constate une forte proportion de notices « correctes » mais pouvant être 

améliorées, et impliquant souvent des corrections liées aux exigences de 

catalogage récentes (liens, mention de support, mots sujet) : 18% de notices 

d’indice 3, et 22% de notices d’indice 4 (soit 40% de notices correctes). Si elles ne 

nécessitent pas de retravailler entièrement les informations catalographiques, ces 

notices demandent toutefois un travail important de vérification et de relecture 

avant de se raccrocher, en les complétant éventuellement. 
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De 5 à 6 = bonne notice ne nécessitant pas ou peu de correction 

Le SUDOC offre une majorité de « bonnes notices » : 34% d’indice 5, et 22% 

d’indice 6, soit 56% de notices estimées bonnes, voir très bonnes. Néanmoins ces 

notices impliquent toujours un travail important de vérification et de relecture livre 

en main avant de se raccrocher. La majorité de ces bonnes notices concerne plutôt 

des documents récents, de grande diffusion (séries ou grandes collections), 

catalogués dans les 5 dernières années. 

 

Ces résultats dessinent une tendance, mais semblent coïncider avec les conclusions 

établies par les professionnels consultés au cours de leur expérience de catalogage. 
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2. Evaluation des besoins 

2.1. Estimation horaire 

La planification horaire de l’opération de catalogage rétrospectif est basée sur 

une tranche prioritaire de 21275 documents (estimation en mètres linéaires définie 

à partir des cotes prioritaires, voir tableau III.1.1.2). Elle prend en compte les 

données obtenues à partir de l’estimation du taux de recouvrement offert par le 

SUDOC, et de l’évaluation qualitative des notices. Les données de temps moyen 

estimé en minutes pour le traitement d’un document ont été recueillies auprès du 

personnel responsable du catalogage à la bibliothèque, en se basant sur leur 

observation au cours des six derniers mois (de janvier à juin 2003). Cette 

estimation prend en compte la localisation et l’exemplarisation du document. 

 

Quantification des documents à traiter 

Nombre total de 

documents à traiter 

Estimation du taux 

de recouvrement 

SUDOC 

Estimation du fonds 

non couvert par le 

SUDOC 

68% 32% 
21275 

14467 6808 

  

Répartition du nombre de documents couverts par le 

SUDOC selon la qualité des notices  

Nombre total 

de documents 

Notice très 

correcte 

Notice 

moyenne 

Notice 

médiocre 

56% 40% 4% 
14467 

8101 5786 579 
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Quantification horaire du traitement des documents 

Opération 
Estimation en 

minute/document

Nombre de 

documents 

à traiter 

Total 

horaire

Création de notice 30mn 6808 3404h 

Notice très 

correcte 
5mn 8101 675h 

Notice 

moyenne 
15mn 5786 1446h 

R
a

c
c
ro

c
h

a
g

e
 

d
a

n
s
 l

e
 S

U
D

O
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Notice 

médiocre 
25mn 579 241h 

Estimation horaire de l’opération de catalogage 

rétrospectif pour la tranche prioritaire 
5766h 

 

2.2. Besoins matériels et humains 

 

L’opération de catalogage rétrospectif nécessite l’obtention d’une licence de 

catalogage supplémentaire, permettant aux bibliothécaires de doubler leur accès 

professionnel au SUDOC. Après en avoir fait la demande auprès de la direction du 

SCD Marc Bloch, une licence de catalogage supplémentaire a été attribuée à la 

bibliothèque des facultés de théologie à partir de septembre 2003. 

 

Le traitement des documents nécessite également l’obtention d’un poste 

supplémentaire de bibliothécaire adjoint spécialisé, ou le cas échéant l’emploi par 

la faculté d’une personne vacataire formée au catalogage, en contrat pour la durée 

du projet. 

Après concertation avec la direction de la faculté de théologie protestante, un 

poste de vacataire (37h30/semaine) a été attribué à la bibliothèque pour l’année 

2003-2004, reconductible. Ce poste concerne exclusivement le catalogage 
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rétrospectif des documents, soit en moyenne 1500 heures de travail effectif annuel. 

Par ailleurs le bibliothécaire en poste pourra consacrer prés d’un quart de temps au 

catalogage rétrospectif, soit environ 400 heures de travail annuel. 

 

Annualisation de l’opération de catalogage rétrospectif 

Volume 

horaire total 

de l’opération 

5766h 

Volume total 

de documents 

à traiter 

21 275 

Volume 

horaire annuel 

de traitement 

1900h 

Volume de 

documents 

traitables 

annuellement 

7000 

Durée prévisionnelle de l’opération 3 ans 

 

Cette totalisation de 1900 heures de travail annuelles permet de planifier le 

catalogage rétrospectif de la tranche prioritaire sur 3 ans, ce qui représente environ 

7000 documents/an (ou une moyenne de 583 documents/mois). 
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2.3. Estimation budgétaire 

 

Le poste de vacataire accordé à la Bibliothèque pour mener l’opération de 

catalogage rétrospectif est évalué par la faculté de théologie protestante à 25 000 

euros/an, à reconduire sur trois ans12. 

 

L’estimation du coût financier du catalogage doit prendre en compte le prix 

annuel de la licence de catalogage (logiciel winIBW), et les frais d’exploitation 

dans le SUDOC : la localisation est payante, en revanche une création de notice ou 

un dédoublonnage prévoient une compensation financière13. 

 

Frais d’appartenance au SUDOC : 

 

 HT TTC 

Prix annuel 
d'une licence 

WinIBW 
41,15 € 49,22 € 

Prix d'une 
localisation 

0,61 € 0,73 € 

 

 HT TTC 

Gain résultant 
d'une création 

0,44 € 0,53 € 

Gain résultant 
d'un 

dédoublonnage
0,31 € 0,37 € 

 

                                                 
12 Chiffres estimés et communiqués par la Faculté de théologie protestante 
13 Estimations communiquées par Pascal Siegel, coordinateur SUDOC pour le SCD Marc Bloch 
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Frais d’exploitation pour le premier semestre 2003 : 

 

Bibliothèque 
(RBCCN) 

Nombre de 
localisations 

Prix TTC des 
localisations 

Nombre de 
créations 

Nombre de 
notices 

dédoublonnées

Gain TTC obtenu 
grâce aux 

créations et au 
dédoublonnage 

Opérations 
dans le 

SUDOC : 
différence 

TTC à payer

Bib. Théo pro 

(674822202) 
710 517,99 € 271 2 143,35 € 374,64 € 

 

 

 

Estimation pour une exploitation annuelle basée sur le premier semestre 2003 : 

(soit environ 1400 documents catalogués = nombre de localisations : cette estimation se base 

sur l’activité actuelle de la bibliothèque. L’opération de rétroconversion vise une moyenne 

annuelle de 7000 documents , soit une estimation multipliée par 5). 

Bibliothèque 
(RBCCN) 

Nombre de 
licences 
WinIBW 

Coût TTC 
de la 

licence 

Opérations dans le SUDoc 
différence TTC à payer 

1er semestre 

Opérations dans le SUDoc 
différence TTC à payer 

Estimation annuelle  

(1er semestre x 2) 

Coût total 
TTC 

Bib. Théo pro 

(674822202) 
1 49,22 € 374,64 € 749,28 € 798,50 € 

Estimation pour l’opération de catalogage rétrospectif basée sur une moyenne 
annuelle de 7000 documents (soit 5 X l’estimation annuelle pour une activité normale) 

3992,50 €
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3. Planification du projet 

3.1. Organisation et gestion des collections 

Le catalogage rétrospectif demande une préparation des cotes à traiter et des 

mesures de gestion bibliographique de cette opération dans la vie quotidienne de la 

bibliothèque. Par ailleurs, le catalogue informatique de la bibliothèque est enrichi 

au fur et à mesure de l’opération de catalogage rétrospectif. Il convient d’informer 

les lecteurs de cette opportunité de recherche. 

• Détermination et quantification des cotes prioritaires (Voir III.1.1.) 

• Sélection et isolement des cotes traitées par tranches 

• Mise hors de circulation systématique des documents et des retours de 

prêt correspondant aux cotes en traitement 

• Signalétique informant de l’absence des documents à destination des 

lecteurs et du personnel : en rayon, sur les fichiers et à la banque de prêt 

• Information du public et organisation d’initiations à l’utilisation du 

catalogue informatique. 

Etapes Traitement du document 
Délai de 

l’opération 

Isolement 
Le document en traitement est mis hors de 

circulation 
 

Identification 
Recherche de la notice correspondant au 

document dans le catalogue du SUDOC 
5mn 

Catalogage dans 

le SUDOC 

Si la notice n’existe pas : création 

Si la notice existe : raccrochement 

Si la notice comporte des erreurs : correction 

30 mn 

5 mn 

15 à 25 mn 

Catalogage dans 

la base locale 

Retour dans la base locale de la notice cataloguée 

dans le SUDOC.  

Délai : 24 

heures 

Exemplarisation 

Une fois répertorié dans la base locale, le 

document se voit attribué un code barre placé sur 

sa couverture et permettant à moyen-terme 

l’informatisation du prêt 

5 mn 

Rangement 
Le document catalogué et équipé est remis en 

circulation. 
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Partie 3 

3.2. Les délais de traitement 

 

Les délais de traitement sont estimés pour chaque cote sur la base de 7000 

documents/an, soit une moyenne de 583 documents/mois. Les annualisations 

tiennent compte de l’ordre des cotes à traiter. Les estimations permettent de planifier 

le travail de catalogage à moyen-terme, mais ne sont nullement « prévisionnelles ». 

Elles doivent s’adapter à la réalité du terrain et à la spécificité de chaque ouvrage. 

Certains domaines mieux représentés dans le SUDOC comme les Textes peuvent 

être traités plus rapidement, d’autres plus exceptionnels comme les Alsatiques 

peuvent demander des surcroîts de temps. 

 

Répartition des cotes prioritaires et délais de traitement 

Cotes 
Nombre de 

documents 

Délai de 

traitement 
Annualisation

H 3250 6 mois 

I 2835 5 mois 

P 430 1 mois 

Année 

2003-2004 

C 8000 12 mois 
Année 

2004-2005 

K 1760 3 mois 

F 5000 7 mois 

Année 

2005-2006 
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3.3. Echéancier année 200
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Cote H 

Ancien 

Testament

3250 

documents

 

Cote I 

Nouveau 

Testament

2835 

documents

 

Cote P 

Alsatiques 

430 

documents

 

Cat

Mise hors circulation prog

Remi

Déla
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Cote C 

Textes 

8000 

documents

 

 

 

Mise hors circulation progressive

Catalogage 

Remise en circulat

Délai = 12 mois

Echéancier année 2004-2005
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Dogmatique

1760 

documents 

 

 

 

Cote F 

Histoire 

5000 

documents 

 

 

 

Mise hors circulation

Mise hors circulation

Catalogage

Catal

Remise en circulation

Remise

Délai = 7 mois 

Délai = 3 mois

Echéancier année 2005-2006 
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Partie 4 

Le suivi du projet, outils d’évaluation et 

perspectives 

 

 

L’intégration à l’OPAC du SCD Marc Bloch 

 Le catalogage rétrospectif du fond de théologie protestante doit permettre 

l’intégration des données bibliographiques à l’OPAC de l’Université Marc Bloch, 

au fur et à mesure du traitement des documents. Sa consultation est accessible en 

local à partir des postes de consultation, en ligne à partir du site du SCD, et 

également à partir du catalogue collectif du SUDOC. Avec un apport quotidien de 

notices accessibles par l’interface informatique, l’impact de l’opération de 

catalogage est immédiat pour l’usager qui doit être informé en temps réel de cette 

opportunité de recherche. 

 

La mise en place de formation de l’usager 

 Le catalogage rétrospectif bouleverse discrètement la vie de la bibliothèque, 

notamment par la mise hors de circulation momentanée des documents et par le 

remplacement progressif des fichiers manuels par une interface informatique. Il 

importe de sensibiliser le public à l’évolution des modalités de recherche 

impliquées par ce nouveau support. L’opération de catalogage doit s’accompagner 

d’une formation des usagers axée sur une présentation et une initiation à la 

recherche sur catalogue informatique. 

 

Le contrôle de qualité du catalogue 

 Le catalogage obéit à des règles prédéfinies, mais chaque établissement peut 

déterminer un niveau d’exigence dans le développement des informations 

catalographiques. Il convient de définir et de suivre ces critères afin d’avoir une 

homogénéité dans la nature et la qualité des informations accessibles sur le 

catalogue. Un contrôle régulier des notices et du catalogue doit assurer un travail 

constant et un outil fiable pour l’usager. 
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Partie 4 

 

L’informatisation du prêt et le suivi 

 L’informatisation du prêt ne peut être envisageable qu’au terme des trois 

ans planifiés pour le traitement du fonds prioritaire, avec un volume de plus de 

20 000 documents catalogués. L’exemplarisation systématique des documents 

traités permettra alors de mettre en place l’informatisation des fonctions de prêt, en 

l’accompagnant d’une formation spécifique du personnel. Le passage au prêt 

informatisé sera à envisager momentanément en doublon avec un système de prêt 

sur fichier papier pour les ouvrages non encore catalogués informatiquement. 

 

Outil d’évaluation (statistiques de prêts et taux de rotation) 

 L’informatisation du prêt permettra également d’obtenir des données 

bibliothéconomiques exploitables pour l’évaluation du fonds et de sa gestion : le 

taux de rotation d’une cote, la fréquentation d’un domaine, le nombre moyen 

d’emprunts par période, et par recoupement l’age éditorial ou le type de support 

des collections les plus empruntées. 

 

Le développement de partenariats (réseau documentaire spécialisé en 

théologie, ressources accessibles en ligne) 

 La mise en ligne du catalogue de la bibliothèque doit s’accompagner d’une 

démarche de visibilité auprès des centres ressources en théologie en vue de 

partager ces données bibliographiques en constituant un réseau documentaire 

spécialisé. Ce peut être également l’occasion pour la bibliothèque d’enrichir son 

interface web accessible à partir du site du SCD, et de développer son contenu 

informatif. 
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Conclusion 

 

Si le projet de catalogage rétrospectif s’inscrit dans le long terme, sa 

répercussion est néanmoins immédiate pour les usagers et le personnel de la 

bibliothèque en offrant des opportunités accrues de recherche et de gestion des 

fonds. En raison de l’urgence de ce projet et anticipant la prise de poste définitive 

de bibliothécaire responsable du fonds protestant, le travail de catalogage 

rétrospectif s’est engagé au fur et à mesure de l’étude menée pour le PPP. La 

planification de cette opération a ainsi accompagné sa mise en place, et a servi 

d’argumentaire auprès des partenaires administratifs, scientifiques et financiers. 

Plus qu’un travail d’école, il s’agissait donc également d’un travail de terrain « en 

temps réel » ancré dans la réalité du poste et envisageant déjà son inscription dans 

le nouveau plan quadriennal de l’université. La difficulté méthodologique majeure 

était d’associer une démarche théorique de réflexion et de planification à une 

situation s’imposant par son urgence et ses délais : voter le poste de contractuel 

engagé pour le catalogage rétrospectif avant septembre 2003, obtenir une licence 

de catalogage de la part du SCD associé, saisir l’opportunité de l’arrivée sur le 

poste pour initier une dynamique et sensibiliser l’équipe enseignante et les usagers 

à ces nouvelles opportunités de recherche. 

 

Les résultats de cette conduite de projet sont donc déjà effectifs, avec son 

lot de satisfactions et de difficultés. En dépit des données chiffrées et des 

échéanciers résultant de cette étude, la planification du projet demeure un simple 

indicatif pour se diriger, mais doit savoir rester à l’écoute de la particularité du 

poste, de la spécificité du fonds et du lieu. L’informatisation des fonds de la 

bibliothèque de théologie s’inscrit dans une longue histoire de pratiques 

bibliothéconomiques toujours miroirs d’une discipline et de ses mutations. Il 

convient donc que cette « modernisation » des supports prenne en compte la lente 

construction du fonds et des logiques qui ont présidé à son organisation, dans une 

continuité respectueuse et attentive à son histoire. 
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